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- I. REGLEMENTATION 
 
Il est rappelé que le débat d’orientations budgétaires doit se dérouler dans les deux mois qui précèdent 
le vote du budget primitif, l’objectif étant de préparer l’examen du budget de l’année à venir, en 
donnant aux membres du Comité Syndical les informations leur permettant d’exercer de façon 
effective leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. 
 
Le débat d’orientations budgétaires n’a pas en lui-même de caractère décisionnel. Néanmoins, il doit 
donner lieu à une délibération du Conseil Syndical qui prend acte du débat. 
 
Cadre règlementaire : 
 
L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule : « Dans les communes 
de 3500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 
précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat 
au conseil municipal, il est pris acte de celui-ci par une délibération spécifique » 
 
Par application de l’article L 2221- 5 du CGCT, modifié par l’Ordonnance 2005-1027 du 26 août 2005 
art. 27 ces dispositions sont applicables à notre syndicat depuis le 1er Janvier 2006. 
 
Par renvoi de l’article L5711-1 du CGCT à l’article L5211-36 la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB) est une obligation pour notre syndicat. 
 
 

- II. PRESENTATION DU SYNDICAT D’EAU DU VAL DU THOUET 
 

o Territoire et population 
Le SEVT est constitué de 4 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI à fiscalité 
propre) :  

▪ Communauté de Communes du Thouarsais : 13 communes 
▪ Communauté de Communes Airvaudais – Val du Thouet : 8 communes 
▪ Communauté de Communes Parthenay – Gâtine : 7 communes 
▪ Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais : 1 commune 

 
Ces EPCI agissent en représentation-substitution des 29 communes leur ayant rétrocédé leur 
compétence Eau Potable. 
Ces communes ont une population totale de 35 372 habitants (source INSEE 01/01/2024).  
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o Gouvernance du SEVT 
L’organe délibérant du SEVT est le Comité Syndical ; il est composé de 34 délégués élus pour 6 ans.  
En 2020, monsieur Bernard GAUFFRETEAU a été élu Président. Il est assisté de messieurs Dominique 
BARREAU et Patrice THOMAS aux fonctions de Vice-Présidents.  
 
Le Comité se réunit en moyenne 4 à 5 fois par an afin de délibérer sur l’ensemble des attributions du 
syndicat 
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Le Comité Syndical est également composé d’un conseil restreint appelé « le Bureau » dont les 
attributions sont limitées (programme Re-Sources, marché publics, créances irrécouvrables, demandes 
de subventions, acquisitions foncières, coopérations internationale…). Outre le Président et les 2 Vice-
Présidents, il est composé de 10 membres.  
 
Le Bureau se réunit autant que de besoins.  
 
 

o Les effectifs 
 

 
 

 
 
 

 Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Titulaire 2 5 21 

Contractuel 2  1  

TOTAL 4 5 22 
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- II. ETAT DES LIEUX FINANCIER 
 

o Les charges de fonctionnement 
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  2021 2022 2023 2024 2025 

TOTAL 
5 620 
710 6 217 131 6 868 345 6 741 536 6 990 792 

Evolution  +10,61 +10,47 -1,84 +3,69  
 
2021/2022 : Augmentation électricité – changement charbons actif. – Réparation fuite (retard 
réfection voirie – révision prix et nouveau marché 
2022/2023 Augmentation électricité – marché pièces – intérêts emprunts – ligne trésorerie 
2024 : baisse de l’électricité (-242 €) – baisse réactifs– carburant – fourniture entretien 
2025 : Légère augmentation charge de personnel – remplacement maladie… 
La redevance prélèvement captage d’environ 150 000 € est imputée au 011 alors qu’en 2024 elle était 
imputée au 014. 
Augmentation de la redevance AE sur la consommation au 014 (industriels et gros conso en plus) 
 

o Les recettes de fonctionnement 
 
➢ Evolution des consommations 

 

 
Pour précision, la relève 2023 a été anticipée, les consommations représentent donc environ 11 mois 
de consommation. 
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abonnés domestiques  relevées
industriels relevées
consommations relevées

CONSO TOTALE 2025 2024 2023 2022 2021 2020 

consommations relevées 2 436 695 2 471 943 2 394 248 2 622 953 2 618 558 2 624 699 

consommations facturées 2 427 455 2 444 711 2 376 322 2 613 218 2 594 349 2 607 778 

écarts 9 240 27 232 17 926 9 735 24 209 16 921 

       

ABONNES DOMESTQUES 
2025 (21 339 
compteurs) 

2024 (21 347 
compteurs) 2023 2022 2021 2020 

abonnés domestiques relevées 2 046 699 2 045 166 1 978 052 2 172 378 2 157 720 2 163 187 

abonnés domestiques facturées 2 037 459 2 017 934 1 960 126 2 162 643 2 133 511 2 146 266 

écarts 9 240 27 232 17 926 9 735 24 209 16 921 

       

INDUSTRIELS 2025 2024 2023 2022 2021 2020 

industriels relevées 389 996 426 777 416 196 450 575 460 838 461 512 
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➢ E                     ’    
 

  2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
A           €HT  40 40 40 40 40 40 50 55 
R          €HT  1,4 1,45 1,52 1,59 1,62 1,8 1,95 1,99 
Facture 120 m3 TTC / 
an 

257.42 263.75 272.61 281.47 285.27 308,06 345,2 361,47 
 

 
 

 
 

➢ Evolution des recettes de fonctionnement 
 

  2022 2023 2024 2025 

Achats et variations de stocks 182 305 260 781 243 774 240 000 

Charges de personnel 28 083 7 545 25 412 26 000 

Opération ordre (Quote part subventions invest..) 202 671 195 995 265 100 256 231 

Vente d'eau 4 491 051 4 393 970 4 939 047 5 175 326 

Redevances agence de bassin 543 206 485 915 508 829 793 569 

Travaux & autres prestations de service 212 179 184 683 169 516 224 760 

Autres prestations de services (location cptrs) 965 850 971 021 1 137 725 1 130 134 

Subventions exploitation 99 557 98 347 121 229 94 964 

Autres produits de gestion (antennes, fermages) 27 399 32 783 29 040 30 000 

Produits financiers (parts sociales) 0 0 0 0 

Produits exceptionnels (créances, mandats annulés,CSPE) 34 203 12 180 138 118 0 

Reprises sur amortissements 38 105 11 037 476 12 000 

TOTAL RECETTES      6 824 609 6 654 257 7 578 266 7 982 984 
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  2021 2022 2023 2024 2025 

Vente de produits 6 028 049 6 212 286 6 035 589 6 755 117 7 323 789 

 
 
 

 

- III. ANALYSE FINANCIERE 

RATIOS FINANCIERS 
 

K€ 2021 2022 2023 2024 2025 

Résultat de fonctionnement 1 095 607 -214 836 1 200 

Montant emprunté 0 2 500 2 500 0 1 000 

Annuité d'emprunt 575 560 559 847 868 

Capital restant dû 4 693 6 538 8 679 8 058 8 410 

Epargne brute 2 283 2 058 1055 2 123 2 297 

Epargne nette 1 829 1 603 496 1 502 1 649 

Capacité de désendettement 2,05 ans 3,61 ans 8,2 ans 3,8 ans 3,6 ans 

 

 
  

-400

-200

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

2021 2022 2023 2024 2025

Résultat de fonctionnement

Accusé de réception en préfecture
079-200080844-20251212-CS-25-041-DE
Date de télétransmission : 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025



9 

 

 
 

 
 
 
  

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

2021 2022 2023 2024 2025

EVOLUTION EPARGNE BRUTE / 
EPARGNE NETTE

Epargne brute  en K€) Epargne nette  en K€)

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

8 000

9 000

10 000

2021 2022 2023 2024 2025

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1 000EVOLUTION DE LA DETTE

Annuité d'emprunt Capital restant dû

Accusé de réception en préfecture
079-200080844-20251212-CS-25-041-DE
Date de télétransmission : 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025



10 

 

L’année 2025 devrait se solder par un excédent annuel d’investissement d’environ 113 899.91 €. En 
ajoutant le report positif de 2024 de 161 524.81 €, le résultat cumulé est excédentaire 
d’environ 275 424.00 €. 
 
Un excédent annuel de fonctionnement d’environ 965 355.04 € + excédent 2024 de 299 907.12 € soit 
un Résultat cumulé de fonctionnement d’environ 1 265 262.16 €.  
 
Et 114 140.99 € de report  recettes – dépenses) 
 
Détail des subventions perçues en 2025 
 

Cana fuyardes 2023/2024  200 000 € 

Acquisition Foncières  11 386.00 € 

Usine perçue prime CEE pompe Oiron 41 000.00 € 

Interconexion département 100 000.00 € 

Révision DUP Lutineaux 2 656.00 € 

CVM : solde 2023/2024  51 654.00 € 

 
 
A percevoir en 2026 
 

Cana fuyardes 865 960.00 € 

Gouffres 5 000.00 € 

CVM : Solde 2025/2026  278 387.00 € 

Sobriété usages 260 320.00 € 
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- IV  PRO RA  ES D’INVESTISSE ENTS    6 – 2029 

 

o Programme de renouvellement de canalisations 
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Récapitulatif programme de renouvellement de canalisations 2025 – 2028       k€   
 

2026 2027 2028 2029 

2 008 2 128 2 132 2 024 

 
 

o Renouvellement des vannes hydrauliques sur le réseau. 

 
o Renouvellement des compteurs abonnés suivant une programmation pluriannuelle 

établie conformément à l'arrêté ministériel du 6 mars 2007 relatif au contrôle des 
compteurs d'eau froide (voir tableau ci-après), en privilégiant systématiquement la 
mise en place de radio relève. 
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SIMULATION RENOUVELLEMENT COMPTEURS 

13/11/2025 

      

Année de 
fabrication du 

compteur 

Nbre au 
29/12/2025 

échéance 
règlementaire 

échéance 
proposée 

Proposition Reste à 
remplacer 

de 1983 au 
31/12/2006 

10 31/12/2021 
    

14 

01/01/2007 au 
31/12/2010 

1552 31/12/2025 

    

1566 

 
2011 403 2026 31/12/2026 1500 469  

2012 891 2027 31/12/2027 1300 60  

2013 1 476 2028 31/12/2028 1400 136  

2014 1 161 2029 31/12/2029 1400 -103  

2015 2 485 2030 31/12/2030 2000 382  

2016 2 274 2031 31/12/2031 2000 656  

2017 1 893 2032 31/12/2032 2000 549  

2018 1 130 2033 31/12/2033 1500 179  

2019 1 256 2034 31/12/2034 1400 35  

2020 776 2035 31/12/2035 1000 -189  

2021 920 2036 31/12/2036 1000 -269  

2022 1 491 2037 31/12/2037 1200 22  

2023 1 357 2038 31/12/2038 1400 -21  

2024 1 443 2039 31/12/2039 1000 422  

2025 348 2040 31/12/2040 800 -30  

TOTAL 19 075     17 700    

 

 
 

Récapitulatif 2026 – 2029       €  
 

2026 2027 2028 2029 

60 000 100 000 100 000 100 000 

 

A ces sommes, il conviendra d’ajouter le renouvellement des compteurs de sectorisation, les 
débimètres, de branc ements industriels… etc 
 

o Poursuivre les acquisitions foncières et/ou la réserve foncière dans les bassins 
d’alimentation des captages en vue de préserver la ressource en eau : 80    €      

 
o Assurer un entretien régulier sur l’usine de traitement des eaux de Taizé  enduits, 

vannes, électromécanique, etc.) : coût variable annuellement 
 

o Poursuivre le programme de réhabilitation des réservoirs à raison de un par an 
 

Récapitulatif 2025 – 2028       €  
 

2025 à terminer 2026 2027 2028 

Availles Thouarsais Etambé + Laire Laire Douron 

150 000 565 000 150 000 210 000 
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PROSPECTIVE ESTIMATIVE DES INVESTISSEMENTS A REALISER ENTRE 2026 ET 2029 
 

   k€ 2026 2027 2028 2029 

Renouvellement canalisations 2 007 2 128 2 132 2 002 

Renouvellement canalisations CVM 450 315 315 400 

Renouvellement parc compteurs 60 100 100 100 

Acquisition foncière 80 80 80 80 

Entretien usine de traitement 122 60 80 80 

Réhabilitation des réservoirs 565 150 210 210 

Véhicules 35 35 50 50 

Cana transport Cébron-Pontify 50 3 000 3 000   

Modernisation usine traitement pesticides 200 500 500 0 

 enouvellement des automates de l’usine de 
traitement 

300 0 0 0 

Aménagement des gouffres UDI Seneuil 10 10 10 10 

Révision DUP captages Lutineaux 15 15 0 0 

Aménagement foncier BAC Lutineaux(étude) 61 20 50 0 

Matériel de bureau et informatique + logiciels 13 13 20 20 

Outillage 15 15 10 10 

Matériel industriel + labo + détection 232 20 20 20 

Stations + réservoirs + accès 45 45 50 50 

Siege 10 10 10 10 

TOTAL ANNUEL ESTIMATIF 4 270 6 516 6 637 3 042 

Subventions envisageables 866 3 535 3 545 375 

RESTE A  INANCER     K€  3 404 2 981 3 092 2 667 

 
- V. PROSPECTIVE FINANCIERE (ratios) 

 
La stratégie de capitalisation menée depuis plusieurs années par le biais d’augmentations régulières 
et maitrisées du prix de l’eau, la maitrise de nos dépenses de fonctionnement, l’amortissement des 
investissements ont permis un autofinancement suffisant. 
 
La politique nationale de sensibilisation à l’usage des ressources et des consommations a contribué à 
stabiliser la vente d’eau alors même que les recettes du SEVT portent essentiellement sur les volumes 
vendus.  
 
En parallèle à cela, nous faisons face depuis quelques années à des impayés croissants. 
Afin de limiter les impacts sur les foyers du territoire, il est donc nécessaire de limiter ou reporter 
certains investissements tout en maintenant une qualité de service et une pérennité des ouvrages. 

En outre, le flux des charges enregistrées et celles à venir nous amène à la prospective suivante :  
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En partant des hypothèses :  

• CA simulé : Recettes de fonctionnement 2025 : 7 946 000 €  
Dépenses de fonctionnement 2025 : 7 204 000 € 

• Augmentation des charges de 3 % par an sur les périodes suivantes 

• Augmentation des recettes de 3 % par an sur les périodes suivantes 

• Amortissement sur 80 ans pour les canalisations fonte, 50 ans pour les autres canalisations, 30 
ans pour les bâtiments, 10 ans pour les équipements et compteurs, 5 ans pour les études et 
vé icules et 3 ans pour l’informatique. 

 
La prospection est effectuée par pourcentage égal en dépenses et en recettes, simulant des volumes 
identiques à 2025. 
 
La prévision de 2026 montre un reste à financer d’investissement de 3 404 000.00 €. Sac ant que nous 
disposerons d’un excédent de total d’environ 1 540 686.88 € et que les amortissements financeront 
environ 1 600 000.00 € ; l’année devrait se terminer sans avoir à faire de prêt. 
 
Une ligne de trésorerie sera cependant nécessaire : au moins 500 000.00€ 
 
Et emprunt de 1 000 000 € pour financer les travaux en 2027. 
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Projets 2026 : 
 

- Liaison Pontify–Cébron : le c oix a été fait de réaliser l’opération de liaison entre Pontify et le 
Cébron, permettant de traiter les eaux de Seneuil à l’usine du Cébron. Cette opération 
permettrait notamment de mutualiser la dépense avec la SPL du Cébron et d’obtenir un 
maximum de financements. Cette opération sera inscrite à l’accord de territoire. 

- Étude Pesticides : réalisation d’une étude visant à analyser les pesticides et métabolites de 
pesticides par carottages sur plusieurs sites des aires d’alimentation des Lutineaux et de Pas-
de-Jeu. Deux campagnes de mesures, en hautes eaux et en basses eaux, seront prévues. 

- Optimisation fonctionnement usine des coulées de Taizé : au regard des problématiques de 
qualité de l’eau croissantes, une réflexion sur l’évolution potentielle de notre organe de 
production est en cours. Travaux prévu pour 2026/2027 suivant estimation début 2026. 

- Remplacement des canalisations fuyardes et CVM : continuité dans la campagne de 
renouvellement des réseaux (objectif : 1 %) et CVM prioritaires (voir PPI). 

- Accord de territoire : l’année 2026 est une année de renouvellement des contrats ressources, 
remplacés par les accords de territoire  multit ématiques), dans lesquels le plan d’actions 
ressources sera associé à d’autres opérations d’investissements structurantes. 
 

L’analyse des ratios tels que l’épargne nette ou la capacité de désendettement montrent que la 
vigilance reste de mise. 
 
Du fait des emprunts réalisés en 2025 puis un emprunt prévu en 2027 et en 2028 pour financer les 
investissements et le projet de liaison Pontify-Cébron, on constate que l’épargne nette se stabilise.  
 
Ces ratios sont limités par la fin de deux emprunts :  
 

- 2026 : usine de décarbonatation. 236 000 € d’allègement de notre c arge d’investissement.  
- 2027 : construction du siège du SEVT et travaux (ville de THOUARS) : 70 000 € 

supplémentaires.  
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Enfin, des économies peuvent encore être réalisées :  
 

- En poursuivant l’optimisation de nos achats par la généralisation de la mise en concurrence.  
 

- En augmentant le rendement du réseau en limitant les pertes sur les canalisations mais aussi 
chez les abonnés : en effet, on note depuis l’instauration de la loi  A S ANN une 
augmentation des écrêtements pour fuites que nous avons obligation d’accorder bien que 
limités par la 2ème relève. 

 
- En limitant les pertes liées aux purges automatiques installées pour assurer la conformité de 

l’eau présentant un risque CV  sur les bouts d’antennes ; une augmentation des cadences de 
renouvellement des canalisations PVC posées avant 1980 permettrait de réduire ces pertes.  
 
 

 ace aux enjeux de qualité, une  ausse du prix de l’eau apparaît indispensable afin de financer les 
investissements nécessaires pour garantir la qualité de l’eau et pour sécuriser le réseau (traitement 
chlorothalonil - liaison Pontify-Cébron. 
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